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Célébrations Eucharistiques : 
Samedi : 1er mai 19h30  Sainte-Louise 
Dimanche : 2 mai  10h30    Saint-Roch  
   Cécile Lizotte Morneau – Gertrude et Elphège Charrois 
   Parents défunts – Louise Filion et Paul Antoine Pelletier 
   11h30  Baptême Aline Castonguay 

Lundi 3 mai au samedi 8 mai : Pas de messe en paroisse 
Dimanche : 9 mai  10h30    Saint-Roch  
   3e ann.  Rose Alma Harton – Son époux et les enfants 
   * Saluste et Angélina Bélanger – Rachelle Bélanger 

* Messe célébrée par M. Coulombe et dont on fait mention à la célébration paroissiale. 

Lampe du sanctuaire : Aux intentions de Marcel Létourneau 

 
Collecte de dimanche dernier : 175.00 $  
  Don spécial 100.00 $  Merci ! 
 
BÉNÉVOLES EN SERVICE 
 Lecteurs  Garde Paroissiale Servants 
  2 mai : Monique Dubé  Line Morin Gaston Bouchard 
   Ghislain Jeffrey Monique Dubé  
  9 mai : Dominique Duval  Denise Fortin Gilles Marier 
   Jean-Luc Gagnon Mona Pelletier  
16 mai : Michel Cottinet  Hermel Boucher Julie Charrois 
   Gaston Bouchard Geneviève Harton 
23 mai : Ghislaine Daigle  René Pelletier Denise Fortin 
   Marcel Houle M-Marthe Gagné  
30 mai : Jeune du groupe de la Mona Pelletier Michel Castonguay 
 Première Communion Gilles Marier Nicole Charrois  
  5 juin PAS DE MESSE EN SOIRÉE :  CONCERT BÉNÉFICE   par  

LE CHŒUR DE  LA CITÉ 

  6 juin Thérèse Gagnon Richard Mercier Louise Filion 
  Réal Pelletier P.A. Pelletier 

 
VIE PAROISSIALE 
Fête des mères 
Dimanche le 9, notre célébration soulignera de façon particulière cette fête. Oui cette fête 
est passablement commercialisée mais n’est-ce pas dans la société actuelle, une façon de lui 
donner toute l’importance qu’elle doit avoir. 
Que comme communauté et société nous soutenions les efforts de toutes les mamans qui 
veulent bâtir des familles heureuses et porteuses de justice et de paix. 
 

Célébration dominicale dans l’église 
Dimanche le 9 mai, à l’occasion de la Fête des mères, la célébration aura lieu dans 
l’église. Quant aux autres dimanches, soit le 16 et le 23, TOUT DÉPENDRA DE LA 
TEMPÉRATURE CAR IL NOUS FAUT ÉVITER DE DEVOIR CHAUFFER 
LONGUEMENT L’ÉGLISE. Les responsables évalueront la situation à chaque fin de 
semaine. 
 
Réparation de la toiture : remerciements 
Nous vous avons déjà donné des chiffres concernant cette réparation. Nous ajoutons la 
dernière partie :  
M. René Hudon a joué un rôle important dans ces réparations. Il nous a aidé à "évaluer 
les dégâts" et à planifier les réparations. Par la suite, il a pris en charge le travail et le 
tout s’est fait rondement. 
M. René Hudon nous a récemment avisé qu’il NE NOUS ENVERRAIT PAS DE 
FACTURE. NOUS L’EN REMERCIONS EN VOTRE NOM, CAR LES FRAIS 
AURAIENT PU S’ÉLEVER À 600$. 

Merci à M. René Hudon ! 
 
Comité de bénévoles : pour activités bénéfiques 
Plusieurs fois par mois, il faut organiser telle activité et/ou tel repas au niveau 
paroissial. À chaque fois c’est pour recueillir des fonds pour sauver (conserver et 
améliorer) notre patrimoine. 
Presqu’à chaque fois, la responsabilité principale tombe sur les mêmes personnes. 
Mais les années passent et la tâche devient plus lourde et ça fait peur aux bénévoles… 
Par contre si on pouvait compter sur un Comité de bénévoles, sur des personnes 
capables de se partager les diverses tâches, et bien ça ferait moins peur… et cela 
permettrait également de préparer la relève. Il est vrai que déjà certains mouvements 
ont déjà un tel comité… mais il est là pour les besoins spécifiques du mouvement. Est-
il pensable de regrouper dans un comité plus large, des bénévoles qui pourraient être 
comme une banque ? Si oui, on donne son nom : 
 354-2320 : Dolorès Pelletier  354-2552 : Presbytère 
 
Dimanche le 9 mai : Charités Papales 
Lorsque survient des catastrophes, le Saint Père, au nom de tous les chrétien(ne)s, 
spontanément verse aux fonds spéciaux les sommes proportionnelles à l’ampleur des 
dégâts. Ces dons, les chrétien(ne)s lui permettent de les faire. 
Quand on est dans le besoin suite à un cataclysme, on est sensible à ces marques de 
partage. 
 
À mettre à votre agenda 
Concert Bénéfice au profit de Place de l’Église, samedi soir le 5 juin à 20 heures. À 
cette occasion, la chorale «Le Chœur de la Cité» nous interprétera un répertoire très 
apprécié. Vous vivrez une soirée remarquable tout en contribuant à une bonne cause.  

Prix d’admission : adulte 15.00 $ 
 

Fermières 
La réunion des Fermières se tiendra le mercredi 12 mai et commencera par un souper 
communautaire dès 18 heures. Apportez un plat. Perception des abonnements à 
l’Actuelle.           Pauline Orion, Comité communications 
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Célébrations Eucharistiques : 
Lundi 10 mai au samedi 15 mai : Pas de messe en paroisse 

Dimanche : 16 mai  10h30    Saint-Roch  
   *Lauréat Pelletier 15e ann. – Thérèse Leclerc et les enfants 
   Lucienne Mignault Chenard – Sa fille Nicole 
* Messe célébrée par M. Coulombe et dont on fait mention à la célébration paroissiale. 
 
Lampe du sanctuaire : Aux intentions de Gilberte Couillard Jalbert 
 
Chapelet médité mercredi le 12 mai à 19h30 à la sacristie de Sainte-Louise 
 
Perspectives d’avenir tant au plan matériel (finances) qu’au plan 
animation chrétienne et spirituel de notre paroisse. 
Toutes les semaines, on entend dire que telle paroisse ou telle autre doit vivre des deuils 
déchirants : fermeture de l’église avec vente et transformation ou démolition. 
Notre conseil de Fabrique ne veut pas se boucher les yeux et dire que cela n’arrive 
qu’aux autres. Oui nous aussi nous devons étudier sérieusement cette question car déjà 
plusieurs signaux nous y forcent et nous ne pensons pas que nous sommes les seuls à 
avoir des bonnes pistes. Bien des éléments sont venus modifier la "gestion matérielle et 
structurelle de notre église, Église paroissiale. 
S’il nous faut regarder la gestion financière de nos édifices, il faut également regarder 
l’ANIMATION de notre communauté et savoir voir les nouveaux défis." À suivre… 
 
Vacances annuelles et remplaçant 
Je serai en vacances du 4  au 28 mai. L’abbé Alfred Bérubé 418-856-4652 me 
remplacera pour les messes du dimanche. 
Le samedi soir à 19h30, il n’y aura pas de messe, même s’il n’y avait pas de funérailles. 
L’abbé Bérubé sera disponible pour présider aux funérailles des paroissien(ne)s si cela 
était requis, soit en semaine soit le samedi. 
Pour rejoindre la paroisse : 
 Sainte-Louise :  en après-midi les mardi et jeudi 
   Mme Lise B. Caron 354-2514 
 Saint-Roch :  en avant-midi les lundi et jeudi au 354-2552 ou 
   Mme Louise Leblanc, agente de pastorale 354-2123 

Les entreprises funéraires ont été informées de ces données. 
MERCI DE VOTRE COLLABORATION ET COMPRÉHENSIONHABITUELLES ! 


